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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2009 DE LA FFE 
Les Pyramides                                                                                                    Port-Marly, le 28 mars 2009 
 
   
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Les délégués sont accueillis par un discours de bienvenue de Benno Feingold, patron des Pyramides de 
Port-Marly.  
 
L'Assemblée Générale remet les trophées FFE : 
Meilleur Joueur : ETIENNE BACROT  
Meilleur joueuse : MARIE SEBAG 
Meilleur espoir masculin : ROMAIN EDOUARD 
Meilleure espoir féminin : CECILE HAUSSERNOT 
Meilleur club : CLICHY ECHECS 92 
Meilleur club jeunes : CORSICA CHESS CLUB 
Meilleure organisation : LES 8E

 RENCONTRES NATIONALES ET INTERNATIONALES DU CAP D'AGDE 
 
Sont présents ou représentés : 247 clubs réunissant 766 voix.  

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 28 MARS 2009 
 

Vote :  Pour à l’unanimité 
 
PRESENTATION ET VOTE DES RAPPORTS POUR LA SAISON  2008-2009 
 
RAPPORT MORAL 

 Jean-Claude Moingt présente le rapport moral. Il rappelle la stabilisation du nombre de licenciés dans 
un contexte difficile, marqué notamment par la "concurrence" d'Internet et du poker.  

 

 Jean-Paul Touzé avance qu'il est urgent de réfléchir sur les questions suivantes : 
- le haut niveau : la rémunération, l'investissement personnel des joueurs, 
- la révolution culturelle du jeu d'échecs, qui doit passer par une révision des cadences. 

 Une discussion sur les cadences  débouche sur un consensus des présents quant au nécessaire 
raccourcissement de celles-ci, de manière à les rendre compatibles avec le rythme et les contraintes 
de vie moderne.  

 

 Divers intervenants soulignent l'apport de la convention avec l'Éducation Nationale pour le 
développement du jeu d'échecs, et la difficulté de trouver de bons enseignants plus grande que de 
trouver le financement de leur emploi. Damir Levacic propose la création d'une Ecole Nationale de 
Formation, dont les contours sont examinés au cours de l'échange.  
Jean-Claude Moingt rappelle l'effort consenti par la FFE pour la formation, et regrette le faible 
passage des scolaires vers les clubs. 
Jérôme Maufras précise les contraintes de l'Éducation Nationale et ses spécificités.  

 

 Jacques Lambert complète les propos des intervenants précédents en indiquant que la crise 
économique est un facteur de développement du jeu d'échecs. Il propose une simplification du 
classement national (indépendant du nombre des parties jouées) et une simplification des règlements. 
La qualité des animateurs comme facteur de développement est largement soulignée par plusieurs 
intervenants.  
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Vote  
Contre :  0 

 Abstentions :  5 
 Pour  761 

 
RAPPORT DE LA DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE 

 
Vote  

Contre : 0 
            Abstentions :  2 
            Pour :   764 
 
RAPPORT DE LA COMMUNICATION 
 

Vote  
 Contre :  0 
 Abstentions :  2 
 Pour :  764 
 
RAPPORT DE LA DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

 Discussion sur le niveau des examens, jugé trop élevé par certains, et sur le temps demandé 
pour la remise des titres.  
Damir Levacic et Christian Bernard soulignent le haut niveau des arbitres et souhaitent une 
présence militante dans la salle, et non derrière l'ordinateur. 

 
Vote  

Contre :  9 
 Abstentions :  18 
 Pour :  739 
 
RAPPORT DU SECTEUR JEUNES « HAUT NIVEAU » 

 Des questions portent sur les modalités d’organisation des stages de l'équipe de France, et 
l'attribution des bourses.  
La Commission Jeunes, qui commencera son activité après les élections, s'engage à la remise à 
plat des stages.  
Jean-Claude Moingt précise que les bourses sont discutées et votées par les personnalités 
suivantes : lui-même, Laurent Vérat, Jordi Lopez, Olivier Letréguilly, Bruno Jaouen et Vincent 
Moret.  

 Une révision du label "club formateur" est proposée par Bruno Sorin, de manière à différencier 
ces clubs entre eux. Un système d'étoiles est discuté.  

 L'idée d'élargir le nombre de participants aux championnats d'Europe et du monde est écartée : 
la FFE souhaite dorénavant disposer d'une délégation restreinte pour éviter le phénomène 
"colonie de vacances" et les risques afférents.  
 

Vote  
Contre :  0 
Abstentions :  44 
Pour :  722 
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Les discussions initiales ayant été longues, les différents rapports qui suivent ne font pas l’objet de 
remarques particulières de la part des présents.  
 
RAPPORT DU SECTEUR SCOLAIRES 

Vote  
Contre :   0 

 Abstentions :   2 
 Pour :    764 
 
RAPPORT DU SECTEUR UNIVERSITAIRE 
 

Vote  
Contre :   0 

 Abstentions :   2 
 Pour :    764 
 
RAPPORT DE LA DIRECTION DES FEMININES 
 

Vote  
 Contre :   4 
 Abstentions :   7 
 Pour :    755 
 
RAPPORT DE LA FORMATION 
 

Vote  
 Contre :   0      
 Abstentions :   27   
 Pour :    739    
 
RAPPORT DE LA COMMISSION MEDICALE 
 

Vote  
 Contre :   0 
 Abstentions :   2 
 Pour :    764 
 
RAPPORT FINANCIER 
 
 Des questions portent sur le partenariat avec BNP PARIBAS. Il est précisé que sa reconduction 

est en discussion quant aux modalités d’application, mais que le principe du partenariat n’est 
pas remis en cause.  
 
Vote  

Contre :   0 
 Abstentions :   8 
 Pour :     758 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 Le Commissaire aux comptes procède à la lecture de son rapport.  
 

 Compte tenu de la modification des statuts de la FFE et du vote du Comité Directeur de novembre 
2007 mettant en place la rémunération du Président, il met au vote un Rapport Spécial. 

Vote  
Contre :   0 

 Abstentions :   8 
 Pour :    758 

Jean-Claude Moingt n’a pas pris part au vote.  
 
PRESENTATION ET VOTE DU PROJET DE BUDGET 2009 
 

Vote  
Contre :   5 

 Abstentions :   1 
 Pour :    760 
 
VIE FÉDÉRALE 
 
MODIFICATION DE LA COTISATION CLUB  

 Laurent Vérat explique les raisons de la modification de la cotisation club et les modalités de son 
indexation sur le nombre de licenciés.  

 

Vote  
Contre :   53 

 Abstentions :   6 
 Pour :    707 

 

VOTE RELATIF A L’ENVOI DES DOCUMENTS PAR INTERNET 

 Jean-Claude Moingt propose que l'envoi des documents de rentrée sur fasse par Internet, la version 
papier pouvant être demandée au Secrétariat Général.  

 

Vote  
Contre :   14 

 Abstentions :   0 
 Pour :    752 
 
Jean Bertrand regrette que l'international ne soit pas suffisamment abordé au cours des débats.  
 
Saint-Quentin-en-Yvelines, le 10 avril 2009 
 
Le Président 
Jean-Claude MOINGT 

 


